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(54) Piece d’horlogerie pouvant indiquer le lever ou le coucher du soleil en tout point du globe

(57) La pièce d’horlogerie comprend des moyens
d’indication du lever et du coucher du soleil tenant comp-
te des variations saisonnières (17, 27). Ces moyens com-
prennent une sphère (17) reproduisant le globe terrestre,
une coque (27) arrangée concentriquement à la sphère
et agencée pour délimiter une partie du globe terrestre
où il fait nuit d’une autre partie où il fait jour en indiquant
la position du terminateur terrestre. La coque peut pivoter
autour du globe selon deux axes (X-X, Y-Y) perpendicu-
laires l’un à l’autre. La coque est entraînée par le mou-
vement de manière à tourner au rythme d’un tour par 24
heures autour de l’axe polaire (X-X). Un mécanisme à
débrayage (50) est commandé par une came annuelle
(72) qui présente un profil représentatif de l’inclinaison
du Soleil par rapport au plan équatorial. Le mécanisme
à débrayage commande l’inclinaison de la coque autour
de l’axe (Y-Y) par l’intermédiaire d’un arbre d’entraîne-
ment (35) concentrique à l’axe polaire (X-X).



EP 3 007 012 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant un mouvement horloger et des
moyens d’indication du lever et du coucher du Soleil te-
nant compte des variations saisonnières, lesdits moyens
comprenant une sphère reproduisant le globe terrestre,
un support, et un cercle monté sur le support et arrangé
concentriquement à la sphère, le cercle étant agencé
pour indiquer la position du terminateur terrestre, le cer-
cle et la sphère étant agencés pour pouvoir pivoter l’un
par rapport à l’autre selon deux axes perpendiculaires,
un premier des deux axes correspondant à l’axe polaire
du globe terrestre, et le second axe croisant le premier
axe au centre de la sphère, le cercle étant libre de pivoter
relativement au support autour du second axe, les
moyens d’indication du lever et du coucher du Soleil com-
prenant encore une came annuelle présentant un profil
représentatif de l’inclinaison du Soleil par rapport au plan
équatorial et agencée pour être entraînée en rotation par
le mouvement à raison d’une révolution par année, un
suiveur de came agencé pour coopérer avec la came, et
une liaison cinématique agencée pour relier le suiveur
de came au cercle de manière à ce que le plan sous-
tendu par le cercle fasse avec le premier axe un angle
égal à l’angle d’inclinaison du Soleil par rapport au plan
équatorial.

ART ANTERIEUR

[0002] La durée du jour est le temps compris, chaque
jour entre le moment où le limbe supérieur du Soleil ap-
parait à l’est au-dessus de l’horizon, au lever du Soleil,
jusqu’à sa disparition à l’ouest en dessous de l’horizon,
lors du coucher du Soleil. Quelle que soit l’heure, il y a
toujours une moitié de la surface du globe qui est éclairée
par le Soleil, et une autre moitié qui est dans l’ombre. On
appelle terminateur terrestre la ligne de démarcation en-
tre la partie de la Terre qui est éclairée et celle qui est
dans l’ombre. Géométriquement parlant, le terminateur
terrestre est un grand cercle qui ceinture le globe terres-
tre. Ce grand cercle s’étend dans un plan perpendiculaire
au plan de l’orbite terrestre autour du soleil (appelé le
plan de l’écliptique). On peut encore noter que le centre
de la Terre se trouve sur la droite d’intersection entre ces
deux plans.
[0003] D’une façon générale, la durée du jour varie tout
au long de l’année et dépend de la latitude. Cette varia-
tion est provoquée par l’inclinaison de l’axe de rotation
de la Terre sur elle-même par rapport au plan de l’éclip-
tique. Cette inclinaison correspond par définition à la la-
titude des tropiques qui est de 6 23 ° 27’. Comme on le
sait bien, la durée du jour est au plus court lors du solstice
de décembre dans l’hémisphère nord, et de juin dans
l’hémisphère sud. Lors des équinoxes, la durée du jour
est égale à celle de la nuit sur toute la Terre.

[0004] On connait déjà des pièces d’horlogerie corres-
pondant à la définition donnée en préambule ci-avant.
La figure 3 du modèle d’utilité allemand DE7014354 (U),
notamment, décrit une horloge de table comportant une
sphère qui reproduit le globe terrestre et qui est montée
sur un axe vertical pour tourner au-dessus d’un support
en forme de boitier. La face supérieure du support pré-
sente un cadran annulaire arrangé concentriquement à
l’axe de la sphère et figurant un tour d’heures de 24 heu-
res. Un mouvement horloger logé dans le support est
prévu pour faire tourner le globe terrestre au-dessus du
cadran au rythme d’un tour par 24 heures. Cette horloge
de table connue comporte encore une coque hémisphé-
rique légèrement plus grande que le globe terrestre et
montée concentriquement à ce dernier de manière à l’en-
tourer et à n’en laisser apparaître qu’une moitié. La coque
hémisphérique est prévue pour permettre de distinguer,
sur le globe terrestre, une demi-sphère éclairée par soleil
d’une autre qui est dans l’ombre. La coque hémisphéri-
que est en outre articulée sur deux montants verticaux
de part et d’autre de la Terre. Elle peut ainsi pivoter autour
d’un axe horizontal qui croise l’axe vertical qui porte le
globe au centre de ce dernier. La coque est encore munie
d’une crémaillère agencée pour coopérer avec un pignon
faisant partie d’un mécanisme prévu pour commander
l’angle d’inclinaison de la coque de façon à faire parcourir
à cet angle, une fois par année dans un sens puis dans
l’autre, la plage entière comprise entre les valeurs - et +
23,5°, pour reproduire l’effet de la variation de l’inclinai-
son du soleil au-dessus de l’équateur en fonction des
saisons.
[0005] On comprendra que l’horloge de table décrite
dans le document antérieur susmentionné reproduit la
succession des jours et des nuits sur la Terre selon un
point de vue qu’on pourrait qualifier de Copernicien. En
effet, avec cette construction antérieure, c’est la Terre
qui tourne sur elle-même, alors que l’ombre du Soleil ne
fait que changer d’inclinaison en fonction des saisons.
Bien qu’elle soit peut-être moins juste d’un point de vue
scientifique, la représentation géocentrique selon laquel-
le nous nous trouvons au centre, alors que le Soleil nous
tourne autour, est beaucoup plus conforme à notre intui-
tion.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un but de la présente invention est de fournir
une pièce d’horlogerie permettant de reproduire la suc-
cession des jours et des nuits sur la Terre conformément
à un point de vue géocentrique. Elle atteint ce but en
fournissant une pièce d’horlogerie conforme à la reven-
dication 1 annexée.
[0007] On comprendra que, selon l’invention, le cercle
figurant le terminateur terrestre tourne avec son support
au rythme d’un tour par 24 heures autour de l’axe polaire
du globe terrestre. De plus, le cercle est monté pivotant
sur le support tournant, de manière à ce qu’il puisse éga-
lement changer d’inclinaison par rapport à l’axe polaire.

1 2 
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L’angle d’inclinaison du cercle est commandé par un ar-
bre d’entraînement arrangé concentriquement au sup-
port tournant. L’arbre d’entraînement est actionné par le
mouvement pour tourner à la même vitesse que le sup-
port, mais avec un certain déphasage. C’est la valeur du
déphasage qui détermine l’inclinaison du cercle par rap-
port à l’axe polaire.
[0008] On comprendra que dans le présent contexte,
l’expression « cercle » ne désigne pas forcément un cer-
cle tout-à-fait complet. Il peut tout aussi bien s’agir d’un
cercle qui présente au moins une coupure. En effet, selon
l’invention, l’axe autour duquel le cercle est monté pivo-
tant coupe perpendiculairement l’axe polaire du globe
terrestre. Or, selon un mode de réalisation avantageux
de l’invention, le globe terrestre est monté sur une tige
qui s’étend concentriquement à l’axe polaire. Dans ces
conditions, il est nécessaire que le cercle présente au
moins une interruption pour permettre à la tige et au cer-
cle de se croiser lorsque l’inclinaison du cercle par rap-
port à l’axe polaire passe par zéro. De plus, selon une
variante préférée de ce dernier mode de réalisation, la
tige qui porte la sphère est une tige traversante pivotée
par ses deux extrémités. Comme on le verra encore plus
loin, le cercle doit alors présenter deux coupures dispo-
sées à l’opposé l’une de l’autre, sur le même diamètre
perpendiculaire à l’axe de pivotement du cercle.
[0009] Conformément à l’invention, une liaison ciné-
matique intermittente entre la came annuelle et l’arbre
de transmission permet de réajuster périodiquement le
déphasage entre l’arbre et le support tournant. De plus,
l’invention stipule que réajustement du déphasage a lieu
uniquement lorsque le support tournant se trouve dans
des positions angulaires prédéterminées bien précises.
Dans ces conditions, la position du support au moment
du réajustement étant connue, le déphasage est donc
entièrement déterminé par la position angulaire de l’arbre
de transmission. Il est donc possible de réajuster le dé-
phasage en réajustant simplement la position angulaire
de l’arbre de transmission. Selon l’invention, le réajuste-
ment de la position angulaire de l’arbre de transmission
est rendu possible par l’établissement d’un couplage
transitoire entre l’arbre et le suiveur de came.
[0010] Conformément à un mode de réalisation préfé-
ré de l’invention, la liaison cinématique entre le suiveur
de came et l’arbre de transmission passe par un méca-
nisme à débrayage qui est agencé pour réaliser le cou-
plage transitoire entre l’arbre et le suiveur de came et
pour, de manière concomitante, débrayer l’arbre de
transmission du mouvement.
[0011] Conformément à un mode de réalisation préfé-
ré de l’invention, la pièce d’horlogerie est une montre qui
comprend un cadran, l’axe polaire X-X étant orienté pa-
rallèlement au plan du cadran. Cette caractéristique est
originale. En effet, les pièces d’horlogerie connues qui
comprennent des moyens d’indication du lever et du cou-
cher du Soleil en tenant compte des variations saison-
nières, sont en général des horloges de table. Dans ces
horloges, l’axe polaire X-X est normalement arrangé ver-

ticalement. Bien que cette agencement donne satisfac-
tion avec une horloge de table, il ne convient pas très
bien pour une pièce d’horlogerie comme une montre
dans laquelle l’affichage n’est visible que d’un seul côté
à travers le verre de montre. En effet, la sphère qui re-
produit le globe terrestre doit être suffisamment grande
pour qu’il soit aisé de repérer, au moins approximative-
ment, tout endroit de la planète. Or, l’espace exigu entre
le cadran et le verre impose que le globe utilisé ait un
faible encombrement. Pour permettre d’utiliser quand-
même un globe d’une certaine dimension avec l’axe po-
laire orienté verticalement, la seule solution est d’amé-
nager dans le cadran une ouverture en forme de puits
pour recevoir la sphère. Un tel arrangement limite toute-
fois la visibilité, puisque l’hémisphère placé en bas est
alors complètement invisible pour le porteur de la montre.
C’est la raison pour laquelle, lorsque la pièce d’horlogerie
est une montre comprenant un cadran, l’axe polaire X-
X est de préférence orienté parallèlement au plan du ca-
dran.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan de dessus d’une mon-
tre bracelet conforme à un mode de réalisation par-
ticulier de l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de la
montre bracelet de la figure 1 ;

- les figures 3A, 3B et 3C sont des vues partielles d’un
mode de réalisation particulier des moyens d’indica-
tion du lever et du coucher du Soleil de l’invention.
Les trois vues partielles montrent la sphère qui re-
produit le globe terrestre, le support, et une coque
qui est montée pivotante sur le support et qui est
arrangée concentriquement à la sphère. Le support
est de face dans la figure 3A, de profil dans la figure
3B et de trois-quarts dans la figure 3C ;

- la figure 4 est une vue partielle en coupe transversale
des moyens d’indication du lever et du coucher du
Soleil des figures 3A, 3B et 3C ; le support étant re-
présenté de face comme dans la figure 3A ;

- les figures 5A et 5B sont des vues partielles en plan,
respectivement de dessus et de dessous, de la
liaison cinématique reliant le suiveur de came au cer-
cle selon un mode de réalisation de l’invention. Les
vues partielles des figures 5A et 5B montrant plus
particulièrement le mécanisme de débrayage ;
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- la figure 6 est une vue en perspective du mécanisme
de débrayage des figures 5A et 5B.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0013] La montre illustrée dans les figures 1 et 2 com-
porte notamment un cadran principal désigné par la ré-
férence numérique générale 1. Le cadran principal porte
trois petits cadrans (référencés 7, 9 et 15) pour fournir
au porteur de la montre différentes informations. Il s’agit
tout d’abord de l’heure qui est indiquée par deux aiguilles
3 et 5, respectivement des minutes et des heures, qui
sont agencées pour tourner de manière conventionnelle
en regard du premier petit cadran 7. La montre illustrée
comporte également un calendrier dont l’affichage utilise
les deux autres petits cadrans 9, 15. Ce calendrier ne
sera pas décrit en détail puisqu’il ne fait pas l’objet de
l’invention. Suffit de dire que l’affichage du quantième
(de 1 à 31) (ou date) est assuré par une petite aiguille
13 agencée pour tourner au-dessus du petit cadran 15,
et qu’une autre petite aiguille 11 est agencée pour fournir
une indication du mois de l’année en coopération avec
le troisième petit cadran 9.
[0014] Conformément à l’invention, la montre repré-
sentée comporte encore des moyens pour indiquer le
lever et le coucher du Soleil en différents endroits de la
Terre tout en tenant compte des variations saisonnières.
A ce titre, la montre des figures 1 et 2 comporte encore
une sphère 17 qui représente le globe terrestre. On peut
voir que la sphère 17 est montée sur une tige traversante
19 qui est arrangée concentriquement à l’axe polaire X-
X du globe terrestre. Dans le mode de réalisation illustré,
la tige 19 est orientée parallèlement au plan du cadran,
et ses deux extrémités sont engagées dans deux paliers
(non référencés) que porte le bâti de manière à autoriser
la sphère à tourner autour de l’axe polaire X-X. On peut
voir également que la sphère est logée dans un puits 21
aménagé à 12 heures dans le cadran 1. De plus, l’axe
polaire X-X du globe est superposé au diamètre 12 heu-
res - 6 heures de la montre. De façon conventionnelle,
le pôle nord du globe est orienté vers le haut (dans la
direction de 12 heures).
[0015] Conformément à l’invention, les moyens pour
indiquer le lever et le coucher du Soleil en différents en-
droits de la Terre comprennent encore un cercle 23 mon-
té sur un support 25 et arrangé concentriquement à la
sphère 17. Dans le mode de réalisation représenté, on
peut voir que les moyens pour indiquer le lever et le cou-
cher du Soleil comprennent, en guise de cercle, une co-
que 27 de forme hémisphérique qui est arrangée con-
centriquement à la sphère 17 de manière à masquer une
moitié du globe terrestre. On comprendra que selon ce
mode de réalisation particulier, la coque hémisphérique
27 présente un rebord sensiblement circulaire, et que ce
rebord constitue le cercle 23 selon l’invention. C’est donc
la position du rebord circulaire de la coque 27 qui indique
la position du terminateur terrestre. Un avantage associé

au fait d’utiliser une coque en forme de demi-sphère au
lieu d’un simple anneau est de permettre de distinguer
de manière évidente une partie du globe terrestre où il
fait nuit d’une autre où il fait jour. La coque 27 peut par
exemple être réalisée dans un matériau translucide ou
transparent qui est de préférence légèrement teinté, de
manière à donner l’impression que la partie du globe re-
couverte par la coque est plongée dans la nuit. Selon
une autre variante non-représentée, la coque pourrait
avoir la forme d’une sphère constituée par la réunion de
deux demi-sphères ayant des teintes différentes, l’une
figurant le jour et l’autre la nuit. La demi-sphère figurant
le jour serait alors de préférence plus transparente que
l’autre, de manière à laisser voir la surface du globe ter-
restre. On comprendra que selon cette dernière variante,
les deux demi-sphères forment entre elles un joint sen-
siblement circulaire, et que ce joint constitue le cercle
selon l’invention. Un autre avantage de cette dernière
variante est qu’elle donne la possibilité représenter le
Soleil au milieu de la demi-sphère figurant le jour. Ainsi,
cette variante permet de fournir une montre qui indique
à quel moment le Soleil se trouve au Zénith.
[0016] Les figures 3A, 3B, 3C et 4 sont des vues plus
détaillées de l’ensemble formé par la sphère 17, le sup-
port 25 et la coque 27. Les trois vues 3A, 3B et 3C mon-
trent respectivement la coque et le support tournés de
face, de profil et de trois-quarts. La figure 4 illustre le
même ensemble en coupe transversale et vu de face
comme dans la figure 3A. En se référant toujours à la
figure 3A, on peut voir que le support 25 a la forme gé-
nérale d’une fourche avec un tronc court qui porte deux
branches 33a et 33b qui s’étendent symétriquement de
part et d’autre de la sphère. Dans la variante représentée,
le support 25 possède un axe de symétrie qui est con-
fondu avec l’axe polaire X-X du globe terrestre. En se
référant maintenant à la vue agrandie en coupe de la
figure 4, on peut voir que le tronc du support est constitué
par une première roue à canon (référencée 31) à l’inté-
rieur de laquelle passe une seconde roue à canon 35
ainsi que la tige 19. Dans le mode de réalisation illustré,
la seconde roue à canon est intercalée entre la tige 19
et la première roue à canon 31. On comprendra toutefois,
que selon une variante, ce pourrait être la première roue
à canon qui serait placée à l’intérieur de la seconde roue
à canon. On comprendra par ailleurs que, dans les deux
variantes, les deux roues à canon 31, 35 et la tige 19
sont libres de tourner indépendamment les uns des
autres.
[0017] On peut voir encore sur les figures que la coque
27 est montée pivotante entre les deux branches 33a,
33b au moyens de deux articulations référencées 37a et
37b et qui sont arrangées coaxialement dans le prolon-
gement l’une de l’autre. La coque peut donc pivoter sur
le support 25 selon un axe de rotation qui passe par les
deux articulations. Cet axe de pivotement, qui croise l’axe
polaire X-X au centre de la sphère 17, sera appelé ci-
après l’axe écliptique et référencé Y-Y. Chacune des
deux articulations 37a, 37b est constituée par un pivot
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porté par le rebord de la coque 27 et qui est inséré dans
un palier fixé à l’extrémité d’une des branches 33a, 33b.
On notera encore que les pivots qui sont insérés dans
les deux paliers occupent des positions diamétralement
opposées sur le grand cercle 23 constitué par le rebord
de la coque.
[0018] En se référant à nouveau aux figures 3A et 4,
on peut voir qu’une chaîne 41 relie la seconde roue à
canon 35 à l’articulation 37a. Plus précisément, la chaîne
41 est tendue entre une gorge circulaire que présente la
roue à canon 35 et un pignon (référencé 39) que porte
l’articulation 37a. Le pignon 39 est fixé sur l’extrémité du
pivot solidaire de la coque 27. On comprendra que dans
le mode de réalisation illustré, la roue à canon 35 cons-
titue l’arbre d’entraînement selon l’invention, et que la
gorge circulaire, la chaîne 41 et le pignon 39 forment
ensemble les moyens de transmission agencés pour re-
lier l’arbre d’entraînement au cercle 23. Conformément
à l’agencement qui vient d’être décrit, toute rotation de
la roue à canon 35 par rapport au support 25 est trans-
mise au pignon 39 par la chaîne 41. Ainsi, toute rotation
de la roue à canon 35 relativement au support 25 provo-
que un pivotement correspondant de la coque 27 autour
de l’axe écliptique Y-Y. On comprendra que le mécanis-
me qui vient d’être décrit permet de faire parcourir entiè-
rement, dans un sens puis dans l’autre, la plage des va-
leurs comprises entre + et -23,5°, à l’angle d’inclinaison
de la coque 27 relativement à l’axe polaire X-X. On com-
prendra que, grâce à cette construction, les moyens d’in-
dication du lever et du coucher du Soleil sont capables
de tenir compte de l’effet de la variation de l’inclinaison
du Soleil au-dessus de l’équateur en fonction des sai-
sons. En se référant plus particulièrement aux figures 3C
et 4, on observe que le rebord 23 de la coque présente
également deux encoches 43a et 43b arrangées en po-
sitions diamétralement opposées, à mi-distance des ar-
ticulations 37a et 37b. On comprendra que la fonction
des encoches 43a et 43b est de permettre le passage
de la tige 19 lorsque la coque 27 est inclinée relativement
à l’axe polaire X-X.
[0019] On a vu que, conformément à l’invention, le sup-
port 25 est agencé pour être entraîné par le mouvement
de manière à tourner au rythme d’un tour par 24 heures
autour du premier axe X-X. De plus, un arbre d’entraî-
nement coaxial avec l’axe polaire X-X est agencé pour
être entraîné en rotation par le mouvement par l’intermé-
diaire d’un mécanisme à débrayage à la même vitesse
que le support 25, mais avec un décalage angulaire par
rapport au support. On comprendra que, dans le mode
de réalisation illustré, l’arbre d’entraînement est consti-
tué par la roue à canon 35, et que le mouvement fait
tourner le support 25 par l’intermédiaire de la denture de
la roue à canon 31.
[0020] En se référant maintenant aux figures 5A et 5B,
on peut voir une came annuelle 56 associée à un suiveur
de came 54. La came 56 est conformée de manière à ce
que son profil soit représentatif de l’inclinaison du soleil
par rapport au plan équatorial terrestre. La came 56 est

agencée pour être entraînée en rotation par le mouve-
ment à raison d’une révolution par année. Le suiveur de
came 54 est agencé pour coopérer avec la came. Les
figures 5A et 5B montrent encore un mécanisme à dé-
brayage généralement référencé 50. Conformément à
l’invention, le mécanisme à débrayage 50 est agencé
pour réaliser un couplage transitoire entre l’arbre d’en-
traînement et le suiveur de came 54, de manière à per-
mettre de réajuster périodiquement le décalage angulai-
re entre l’arbre d’entraînement (référencé 35 sur la figure
4, non représenté dans les figures 5A et 5B) et le support
(référencé 25 sur les figures 3 et 4, non représenté sur
les figures 5A et 5B). Comme on va le voir plus loin,
l’intervalle séparant deux couplages transitoires succes-
sifs doit correspondre à un nombre entier de périodes de
révolution d’un mobile d’entrée (référencé 70) du méca-
nisme à débrayage.
[0021] En se référant toujours aux figures 5A et 5B, on
peut voir que le suiveur de came 54 est constitué par
râteau comportant un secteur denté 58 et un manche qui
se termine par un palpeur 52. Le râteau est soumis à
l’action de rappel d’un ressort (non représenté) tendant
à appliquer le palpeur 52 contre la périphérie de la came
annuelle 56. De plus, comme le montre plus particuliè-
rement la figure 5B, le secteur denté du râteau est dis-
posé de manière à engrener avec une roue dentée 68
du mécanisme à débrayage 50. On comprendra que la
position angulaire de la roue dentée 68 reflète celle du
suiveur de came. Elle est donc représentative de l’incli-
naison du soleil par rapport au plan équatorial.
[0022] En se référant maintenant simultanément aux
figures 5A, 5B et 6, on peut voir que le mécanisme à
débrayage 50 comporte un mobile de base comprenant
une roue 70 solidaire d’un axe 72 (visible sur la figure
5A). Il comporte également un mobile de sortie formé
d’une roue à canon 74 et d’une roue dentée 76 (repré-
sentée uniquement sur la figure 6). La roue 76 est montée
sur le canon de la roue à canon 74. Cette dernière est
elle-même ajustée librement sur l’axe 72 du mobile de
base de manière à être libre de tourner concentriquement
à la roue 70.
[0023] On peut voir encore qu’une pince de blocage
61 entoure la roue à canon 74. Cette pince est articulée
sur un pivot 63 qui est fixé en position excentrique sur la
planche de la roue 70 du mobile de base. Un double
ressort 65 rappelle les mâchoires de la pince de blocage
contre l’extérieur de la roue à canon 74. Finalement, un
petit levier en forme de T 67 est pivoté au niveau de la
base du T sur la planche de la roue 70. Le petit levier 67
est agencé de manière à ce qu’une force exercée sur
une première extrémité 78 de la barre du T conduise
l’autre extrémité à s’insérer entre les mâchoires de la
pince 61 et à servir de coin pour les écarter. On com-
prendra que lorsque les mâchoires de la pince de blocage
61 sont fermées, la roue à canon 74 est solidaire du mo-
bile de base qui l’entraîne alors en rotation. Ainsi, le mo-
bile de sortie est solidaire du mobile de base tant qu’aucu-
ne force n’est exercée sur l’extrémité 78 du petit levier
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de commande 67. On comprendra donc qu’il n’est pas
possible de modifier le déphasage entre la roue 70 du
mobile de base et la roue 76 du mobile de sortie, tant
que les mâchoires de la pince 61 sont refermées autour
de la roue à canon 74.
[0024] Le mécanisme à débrayage 50 comporte enco-
re un ensemble formé par un coeur 82 qui est chassé
sur le canon de la roue à canon 74 et un levier de cor-
rection 84 dont l’extrémité est rappelée contre le pourtour
du coeur par un ressort 86. D’autre part, comme on peut
le voir sur la figure 5B, un bras radial référencé 88 est
fixé sur la roue dentée 68. Le bras 88 s’étend d’abord
radialement jusqu’au-delà de la denture de la roue 70,
pour s’incurver ensuite vers le haut et se terminer ap-
proximativement en regard du coeur 82. L’extrémité du
bras 88 forme un petit support décentré 90, et on com-
prendra que la fonction de la roue dentée 68 avec son
bras 88 est celle d’un châssis pivotant. On peut voir en-
core sur la figure 6 que le petit support 90 sert tout à la
fois de point d’ancrage pour le ressort 86 et de point de
pivotement pour le levier de correction 84. On voit fina-
lement que le levier de correction 84 porte à son extrémité
un rouleau et que ce rouleau est pressé contre le pourtour
du coeur 82 par le ressort 86. De manière connue en soi,
la force qu’exerce le rouleau sur le coeur comporte une
composante tangentielle qui tend à rappeler le coeur en
direction de sa position angulaire d’équilibre stable, ou
autrement dit, en direction de la position où le rouleau
se trouve dans la coche du coeur.
[0025] Les figures 5A et 5B montrent encore un action-
neur instantané (généralement référencé 94). L’action-
neur instantané est commandé par le mouvement et
agencé pour actionner le mécanisme à débrayage 50 en
repoussant brusquement la première extrémité 78 de la
barre du T du petit levier en forme de T 67. L’actionneur
instantané 94 est déjà connu en tant que tel. En effet,
l’actionneur instantané illustré par les figure 5A et 5B est
décrit dans le document de brevet EP 2 503 407 intitulé
« mouvement horloger comportant un actionneur instan-
tané commandé par le mouvement ». Ce document an-
térieur est incorporé par référence.
[0026] L’actionneur instantané 94 comporte une roue
trainante 96 entraînée en rotation autour de son axe par
le mouvement. On comprendra que la vitesse de rotation
de la roue 96 détermine la fréquence à laquelle l’action-
neur instantané actionne le mécanisme à débrayage. Un
avantage découlant du recours à un actionneur instan-
tané plutôt qu’à un simple doigt porté par une roue traî-
nante, est que l’actionneur instantané permet de déter-
miner avec précision à quel instant le petit levier 67 est
repoussé, et à quel instant il est relâché. En effet, la durée
de la période durant laquelle l’actionneur repousse le le-
vier en forme de T n’est pas déterminé par la vitesse de
rotation de la roue traînante, mais par une double détente
beaucoup plus rapide.
[0027] Le fonctionnement du mécanisme de débraya-
ge qui fait l’objet du présent exemple va maintenant être
décrit. Dans l’exemple illustré, le mobile de base 70 rem-

plit la fonction de mobile d’entrée du mécanisme à dé-
brayage. Il est entraîné par le mouvement à la vitesse
d’un tour toutes les 12 heures. Conformément à ce qui
a été expliqué plus haut, tant qu’aucune force n’est exer-
cée sur le levier de commande 67, la roue à canon 74 et
le coeur 72 sont liés solidairement à la roue 70 du mobile
de base. Le mobile de base les entraîne donc en rotation
au rythme de deux révolutions par 24 heures. Conformé-
ment à ce qui a été expliqué plus haut l’actionneur ins-
tantané 94 est agencé pour appuyer sur l’extrémité 78
du petit levier 67 une fois toutes les 12 heures. On notera
toutefois que, selon l’invention, l’intervalle entre deux ac-
tionnements n’est pas nécessairement égal à la période
de rotation du mobile d’entrée du mécanisme à débraya-
ge. En effet, selon d’autres modes de réalisation, l’inter-
valle entre deux actionnements pourrait correspondre à
un multiple entier quelconque de la période de révolution
du mobile de base.
[0028] Chaque fois qu’il appuie sur le petit levier 67,
l’actionneur instantané force les mâchoires de la pince
de blocage 61 à s’entrouvrir et à relâcher leur pression
sur la roue à canon 74, de sorte que le mobile de sortie
est brièvement débrayé du mobile de base. La roue à
canon est alors libre de pivoter sous l’action du levier de
correction 84 et de son ressort 86. La roue à canon 74
pivote alors jusqu’à ce que le rouleau du levier de cor-
rection vienne s’immobiliser dans la coche du coeur 82.
On comprendra que la position angulaire du mobile de
sortie au moment où le levier s’immobilise dans la coche
du coeur dépend de la position angulaire du petit support
décentré 90 qui porte le levier correction 84. Comme le
petit support décentré est fixé à la roue dentée 68 et que
cette dernière engrène avec le suiveur de came 54, la
position angulaire du coeur est, en fin de compte, déter-
minée par la position angulaire de la came annuelle 56.
[0029] Quelques instants après avoir libéré le mobile
de sortie, l’actionneur instantané cesse d’appuyer sur le
levier de commande 67 et les mâchoires de la pince 61
se referment sur la roue à canon 74 figeant pour les 12
prochaines heures le déphasage entre le mobile de base
et le mobile de sortie. A ce propos, on comprendra que
le déphasage entre les deux mobiles à l’instant où la
pince 61 se referme sur la roue à canon 74 est déterminé,
d’une part, par la position angulaire de la came annuelle
56, et d’autre part, par la position angulaire de la roue 70
du mobile de base à cet instant. La position angulaire de
la roue 70 à l’instant où les moyens de blocage se refer-
ment, est donc critique pour le fonctionnement du méca-
nisme à débrayage de la présente invention. C’est la rai-
son pour laquelle l’intervalle entre deux déclenchements
du mécanisme à débrayage doit correspondre à un mul-
tiple entier de la période de révolution du mobile de base.
[0030] Le mobile de sortie du mécanisme à débrayage
50 est agencé pour entraîner l’arbre d’entraînement par
l’intermédiaire d’un train d’engrenages. Rappelons que,
dans le présent exemple, le mobile de sortie du méca-
nisme à débrayage est constitué par la roue à canon 74
et la roue dentée 76 qui est montée sur le canon de la
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roue à canon, et que la seconde roue à canon 35 cons-
titue l’arbre d’entraînement selon l’invention. Un train
d’engrenages (non représenté sur les figures) est encore
prévu pour relier la roue dentée 76 à la seconde roue à
canon 35. Ce train d’engrenage peut être réalisé de toute
manière connue de l’homme du métier. Il vaut la peine
de remarquer toutefois que la roue dentée 76 accomplit
normalement un tour en 12 heures, alors que la seconde
roue à canon 35 est agencée pour accomplir un tour en
24 heures. Le train d’engrenages doit donc être un train
d’engrenages réducteur avec un rapport d’engrenage
égal à 1/2. De plus, selon le mode de réalisation illustré,
l’axe polaire (X-X) est orienté parallèlement au cadran.
Dans ces conditions, on comprendra en particulier que
la première et la seconde roue à canon 31, 35 sont ar-
rangées en position couchée. Il en résulte notamment
que la seconde roue à canon 35 et la roue de sortie 76
du mécanisme à débrayage sont perpendiculaires. On
peut donc prévoir dans le train d’engrenages susmen-
tionné un engrenage conique pour permettre la liaison
entre la roue dentée 76 et la seconde roue à canon 35.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger et des moyens d’indication du lever et du cou-
cher du Soleil tenant compte des variations saison-
nières, lesdits moyens comprenant une sphère (17)
reproduisant le globe terrestre, un support (25), et
un cercle (23) monté sur le support et arrangé con-
centriquement à la sphère, le cercle étant agencé
pour indiquer la position du terminateur terrestre, le
cercle (23) et la sphère (17) étant agencés pour pou-
voir pivoter l’un par rapport à l’autre selon deux axes
(X-X, Y-Y) perpendiculaires, un premier des deux
axes, dit axe polaire (X-X), correspondant à l’axe
polaire du globe terrestre, et le second axe, dit axe
écliptique (Y-Y), croisant l’axe polaire au centre de
la sphère (17), le cercle (23) étant libre de pivoter
relativement au support (25) autour de l’axe éclipti-
que, les moyens d’indication du lever et du coucher
du soleil comprenant encore une came annuelle (56)
présentant un profil représentatif de l’inclinaison du
Soleil par rapport au plan équatorial et agencée pour
être entraînée en rotation par le mouvement à raison
d’une révolution par année, un suiveur de came (54)
agencé pour coopérer avec la came, et une liaison
cinématique agencée pour relier le suiveur de came
au cercle de manière à ce que le plan sous-tendu
par le cercle fasse avec l’axe polaire (X-X) un angle
égal à l’angle d’inclinaison du soleil par rapport au
plan équatorial ; caractérisée en ce que :

- le support (25) est agencé pour être entraîné
par le mouvement de manière à tourner au ryth-
me d’un tour par 24 heures autour de l’axe po-
laire (X-X) en entraînant le cercle (23) ;

- les moyens d’indication du lever et du coucher
du Soleil comprennent un arbre d’entraînement
(35) concentrique à l’axe polaire (X-X) et agencé
pour être entraîné en rotation à la même vitesse
que le support (25), mais avec un décalage an-
gulaire par rapport au support ;
- la liaison cinématique entre le suiveur de came
(54) et le cercle (23) comprend un mécanisme
à débrayage relié au suiveur de came et à l’arbre
de transmission, et agencé de manière à ce que
le décalage angulaire soit représentatif de l’in-
clinaison du Soleil par rapport au plan équato-
rial, la liaison cinématique comprenant encore
des moyens de transmission (39 ; 41) agencés
de manière à ce qu’un changement du décalage
angulaire se traduise par un changement cor-
respondant de la valeur de l’angle entre le plan
sous-tendu par le cercle et l’axe polaire (X-X) ;
- la liaison cinématique entre le suiveur de came
(54) et le cercle (23) est une liaison intermittente,
le mécanisme à débrayage étant agencé pour
réajuster périodiquement le décalage angulaire
en réalisant un couplage transitoire entre l’arbre
d’entraînement (35) et le suiveur de came.

2. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 1, caractérisée en ce que le mé-
canisme à débrayage (50) est agencé pour réaliser
le couplage transitoire entre l’arbre d’entraînement
(35) et le suiveur de came (54), et pour débrayer
l’arbre d’entraînement du mouvement de manière
concomitante.

3. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 1 ou 2, caractérisée en ce qu’elle
comprend un cadran (1), l’axe polaire (X-X) étant
orienté parallèlement au plan du cadran, et en ce
que l’axe écliptique (Y-Y) est compris dans un plan
perpendiculaire à l’axe polaire et qui correspond au
plan équatorial du globe terrestre.

4. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
l’une des revendications 1, 2 et 3, caractérisée en
ce que la pièce d’horlogerie est une montre.

5. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que les moyens d’indication du lever et du
coucher du soleil tenant compte des variations sai-
sonnières comprennent un coque (27) arrangée
concentriquement à la sphère (17) reproduisant le
globe terrestre, la coque étant agencée pour délimi-
ter une partie du globe terrestre où il fait nuit d’une
autre partie où il fait jour, et en ce que la coque (27)
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a la forme générale d’une demi-sphère et présente
un rebord de forme généralement circulaire, le re-
bord constituant le cercle (23) agencé pour indiquer
la position du terminateur terrestre.

6. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 5, caractérisée en ce que l’axe
écliptique (Y-Y) et sensiblement colinéaire avec un
diamètre du cercle, et en ce que la coque (27) porte
deux pivots prolongeant les deux extrémités du dia-
mètre, les deux pivots étant respectivement pivotés
sur un premier et un second bras (33a, 33b) du sup-
port (25).

7. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 6, caractérisée en ce que le rebord
de la coque (27) présente deux encoches (43a, 43b)
disposées en positions diamétralement opposées à
mi-distance entre les deux pivots.

8. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comporte un mécanisme de calendrier
agencé pour indiquer le quantième (13) et le mois
(11), et en ce que la came annuelle (56) est reliée
cinématiquement au mécanisme de calendrier.

9. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le cercle (23) est relié cinématiquement
à l’arbre d’entraînement (35) par une courroie (41)
ou une chaîne.

10. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la liaison cinématique comporte une bas-
cule dont l’une des extrémités constitue le suiveur
de came (54) et dont une autre extrémité porte un
râteau (58) engrenant directement avec une entrée
(68) le mécanisme à débrayage (50).

11. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 6, caractérisée en ce que le pre-
mier et le second bras (33a, 33b) du support (25)
sont ajourés de manière à augmenter la part de la
surface du globe terrestre visible à un instant donné.

12. Pièce d’horlogerie comprenant des moyens d’indi-
cation du lever et du coucher du soleil conforme à
la revendication 6, caractérisée en ce que le pre-
mier et le second bras (33a, 33b) du support (25)
sont réalisés dans un matériau transparent de ma-

nière à augmenter la part de la surface du globe ter-
restre visible à un instant donné.

13 14 



EP 3 007 012 A1

9



EP 3 007 012 A1

10



EP 3 007 012 A1

11



EP 3 007 012 A1

12



EP 3 007 012 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 007 012 A1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 007 012 A1

15

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 7014354 U [0004] • EP 2503407 A [0025]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

